
10. ANNEXES 
 
Annexe 1 – Identité sonore E22 
 
Esch2022 s’est doté d’une identité sonore (jingle, sonal ou sound logo) pour faciliter la mémorisation de 
la marque Esch2022. En partant du morceau de piano « Heartland » composé par David Ianni pour 
Esch2022, capitale européenne de la Culture, cette identité sonore a été créée en reprenant quelques 
notes ayant une forte valeur de reconnaissance respectivement un thème récurrent de la composition : 
 

 
 
 
Annexe 2 – Propriété intellectuelle : 
Extraits de la Convention conclue entre l’organisateur (=porteur de projet) et Esch2022 
 
7.6. Propriété intellectuelle  
(a) Le projet culturel sous toutes ses formes littéraires est la propriété exclusive du PORTEUR DE PROJET, sauf 
indication contraire.  
 
(b) Le PORTEUR DE PROJET garantit expressément qu'il dispose de tous les droits sur son projet culturel lui permettant 
en particulier à conclure la présente Convention, et qu'à cette fin, il a fait de son affaire de toutes rémunérations, frais, 
taxes, impôts, redevances, etc. dus, notamment au titre de la reproduction, de l'utilisation, de la communication, de la 
mise à disposition du public des oeuvres protégées par un droit d'auteur exposées, visibles ou utilisées dans le cadre 
du projet culturel, a conclu tous les contrats et a obtenu toutes les autorisations de toutes les personnes physiques ou 
morales, d'administrations ou d'organismes intervenant, à quelque titre que ce soit, dans la réalisation du projet 
culturel, ou pouvant prétendre à des droits sur tout ou partie du projet culturel.  
… 
(f) Les stipulations du présent article survivront à la cessation de la Convention pour quelque cause que ce soit.  
 
7.7. Licence pour l'exploitation du projet culturel  
(a) Le PORTEUR DE PROJET concède à titre non-exclusif et pour le monde entier à Esch2022 l'intégralité des droits 
patrimoniaux sur le projet culturel pour la durée légale des droits d'auteur telle que fixée par la loi modifiée du 18 avril 
2001 sur les droits d'auteur, les droits voisins et les bases de données, y compris les prolongations qui pourraient être 
apportées à cette durée.  
 
(b) Le PORTEUR DE PROJET concède à Esch2022 le droit de reproduire, représenter, communiquer, distribuer et 
exploiter notamment par voie de sous-cession le projet culturel, en tout ou partie, de quelque manière et sous quelque 
forme que ce soit.  
 
(c) Le droit de reproduction s’entend du droit de reproduire ou de faire reproduire, d’adapter ou de faire interpréter, 
modifier, compléter, étendre, réduire sans limitation de nombre le projet culturel :  
– par tous moyens et tous procédés techniques connus ou inconnus à ce jour qu’ils soient notamment analogiques, 
magnétiques, numériques ou optiques tels que notamment par voie d’imprimerie, de photocopie, de numérisation, de 
scan, de téléchargement et tout autre procédé de reproduction, et en tous formats et plus particulièrement sur ses 
réseaux d’affichage, son site Internet accessible à l’adresse www.esch2022.lu, ses pages Facebook et Twitter et autres 
réseaux sociaux, applications Smartphone, son Intranet interne, tous journaux et publications diverses, salles 
d’expositions, salons ;  
- sur tous supports connus ou inconnus à ce jour, qu’ils soient notamment analogiques, magnétiques, vidéographiques, 
numériques, ou optiques.  
 
(d) Le droit de distribution s’entend du droit de communiquer au public, d’exposer, de représenter ou de faire 
représenter le projet culturel, en tout ou partie :  



- par tous moyens et tous procédés techniques connus et inconnus à ce jour qu’ils soient notamment analogiques, 
optiques, magnétiques, vidéographiques ou numériques ;  
- sur tous réseaux informatiques, numériques, télématiques et de télécommunications et tout autre procédé analogue 
existant ou à venir, et plus particulièrement sur ses réseaux d’affichage, son site Internet accessible à l’adresse 
www.esch2022.lu, ses pages Facebook et Twitter et autres réseaux sociaux, applications Smartphone, son Intranet 
interne, tous journaux et publications diverses, salles d’expositions, salons ;  
- par voie de télédiffusion et par tous moyens inhérents à ce mode de communication et notamment par voie 
hertzienne terrestre, câbles par satellite, par réseau téléphonique filaire ou sans fil, par télévision numérique, que la 
diffusion soit en clair ou cryptée, gratuite ou payante ; - dans toutes salles réunissant du public, payant ou non.  
 
(e) Le droit de reproduction comprend également le droit de mettre ou de faire mettre en circulation les originaux, 
doubles ou copies, en version physique et/ou version numérique du projet culturel pour toute mise à disposition et 
communication au public. 
 
(f) La concession des droits visés aux présent article est consentie par le PORTEUR DE PROJET à Esch2022 pour tout 
type d’exploitation, y compris commerciale, en tout ou partie, à titre principal ou accessoire, du projet culturel dans le 
cadre de diffusions d'Esch2022, que l’exploitation du projet culturel ait lieu au Luxembourg ou à l’étranger. 
  
(g) Les Parties reconnaissent et acceptent expressément que la présente cession est consentie à titre gratuit.  
 
(h) Les stipulations du présent article survivront à la cessation de la Convention pour quelque cause que ce soit. 
 
 
 
 


